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Ordre du jour

1. Report de la 2nde commission nationale des bourses CNB2 2023-2024

2. Présentation de la campagne 2024-2025

3. Principaux critères d’éligibilité au dispositif

4. Principaux critères d’exclusion du dispositif

5. Formulaire de demande de bourses scolaires

6. Questions diverses

7. Contacts utiles
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Report de la 2nde commission nationale des bourses CNB2 
2023-2024
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➢ La commission nationale des bourses scolaires 2 (CNB2) 
qui se tient habituellement à la mi-décembre a été 
reportée aux 22 et 23 janvier 2024 ;

➢ Les familles concernées par cette période de la campagne 
2023-2024 seront informées des décisions émises 
concernant leur demande dans les meilleurs délais, à 
l’issue de la CNB2.



Présentation de la campagne 2024-2025

4

➢ Constituez, dès à présent, votre dossier de demande de bourses scolaires pour 2024-2025 et demandez, 
sans attendre, un rendez-vous de dépôt de dossier en écrivant à l’adresse électronique suivante : 
affaires-sociales.washington-fslt@diplomatie.gouv.fr ;

➢ N’attendez pas d’obtenir votre avis d’imposition sur les revenus de 2023 pour effectuer le dépôt de 
votre dossier. Vous pourrez transmettre ce document aussitôt que vous l’aurez reçu par la suite ;

➢ Les dossiers de demande de bourses doivent impérativement être déposés au consulat avant le 16 
février 2024 (délai de rigueur) ; toute demande déposée après cette date limite de dépôt sera rejetée 
;

➢ Toutes les informations utiles, le formulaire de demande de bourses et la liste des pièces à fournir sont 
disponibles sur le site du consulat à l’adresse suivante : https://washington.consulfrance.org/ ;

➢ A défaut de produire tous les documents sollicités, la demande sera ajournée ou rejetée. Le consulat se 
réserve le droit d’exiger tout autre document nécessaire à l’instruction spécifique d’un dossier ;

➢ La demande de bourses est indépendante de la procédure d’inscription de vos enfants dans les 
établissements scolaires. N’oubliez pas d’effectuer cette démarche directement auprès des 
établissements ;

➢ Le premier conseil consulaire des bourses scolaires CCB1 se tiendra en avril 2024 (date à confirmer) et 
émettra des avis concernant les demandes présentées ;

➢ Il sera suivi d’une première commission nationale des bourses CNB1 qui se tiendra à Paris en juin 2024 
(date à confirmer) et qui émettra des décisions concernant les demandes présentées.

mailto:affaires-sociales.washington-fslt@diplomatie.gouv.fr
https://washington.consulfrance.org/


Principaux critères d’éligibilité au dispositif

1. Les enfants candidats à des bourses scolaires doivent déjà avoir acquis la
nationalité française ;

2. Ils doivent résider avec leur famille (père et/ou mère, tuteur légal) ;

3. Le demandeur (père, mère, tuteur) et les enfants candidats à des
bourses scolaires doivent obligatoirement être inscrits au registre
mondial des Français établis hors de France. Seules les familles
effectivement installées dans la circonscription consulaire de
Washington avant le 16 février 2024 peuvent présenter une demande de
bourses à ce stade de la campagne ;

4. Les enfants candidats à des bourses scolaires doivent avoir au moins 3
ans dans l’année civile de la rentrée scolaire (3 ans en 2024) ;

5. Des bourses ne peuvent être sollicitées que pour une inscription dans les
classes allant de la petite section de maternelle à la terminale à l’école
internationale française Rochambeau et à l’école française internationale
de Philadelphie ;
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Principaux critères d’éligibilité au dispositif – point 
d’attention CAF

➢ L’attribution de bourses scolaires à l’étranger est
incompatible avec la perception de prestations
sociales en France.

➢ A l’exception de celles qui n’ont jamais résidé en
France, les familles Françaises doivent
impérativement présenter un certificat ou un
bulletin de situation récent de la Caisse
d’Allocations Familiales française (CAF) attestant
de la non-perception de ces prestations.

➢ Ce document est à produire lors de chaque
campagne de bourses scolaires et ce, même s’il a
déjà été produit dans le passé.
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Principaux critères d’exclusion du dispositif 

Les seuils relatifs au patrimoine immobilier et mobilier qui entraînent
l’exclusion du dispositif sont les suivants :

▪ Seuil relatif au patrimoine immobilier : 250.000 € :

➢ Tout patrimoine immobilier, quel que soit le droit de propriété dont dispose le
demandeur sur ce patrimoine (indivision, nue-propriété…) et quelle que soit
la localisation des biens liés à ce patrimoine, est pris en compte ;

➢ C’est la valeur acquise du patrimoine immobilier qui est prise en compte :
valeur d’achat diminuée du montant des emprunts restant à rembourser ;

➢ Si la valeur acquise du patrimoine immobilier est supérieure ou égale à
250.000 €, la famille est placée hors barème.

▪ Seuil relatif au patrimoine mobilier : 100.000 € :

➢ Est considéré comme patrimoine mobilier, l’ensemble des économies
réalisées par la famille sous quelque forme que ce soit.

➢ Les plans de retraite par capitalisation à jouissance différée (exemple : 401 K)
sont également pris en compte au titre du capital mobilier des familles.

➢ La détention par une famille d’un patrimoine mobilier dont la valeur est
supérieure ou égale à 100 000 € place la famille hors barème.
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Formulaire - 1
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Formulaire - 2
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Formulaire - 3
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Formulaire - 4
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Questions diverses
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Contacts utiles
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M. Mathieu ESNAULT, consul adjoint
mathieu.esnault@diplomatie.gouv.fr

Mme Marie Lydie GRONDIN, chargée des affaires sociales
affaires-sociales.washington-fslt@diplomatie.gouv.fr
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